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INTERNATIONAL PETITES ANNONCES
Emploi dEmandE
17125 — H. Gab. cuisi.-pâtis. 
cherche emploi chez partic. de 
6H à 14H. 074 91 68 27

17254 — Jeune H. Bac + 3 

comptabilité-Finance, 5 ans d’ex-
périences, prof. 077 50 90 32/061 
00 36 63

17312 — H. Togolaise cherche 
emploi gardien logée ou demi 
journée.076424260

Les clans ASSALO, AKONGO, 
AWOUROU, AVADJI et ADJENA ont 
la profonde douleur d’annoncer aux 
parents, amis et connaissances de 
Libreville, Lambaréné et Port-Gentil, le 
décès de Madame OZENGA Marie 
Françoise, survenu le 15/09/2022 au 
CHU de Libreville. 
Le programme des obsèques vous sera 
communiqué ultérieurement. 17322

 

La famille de Feu NDONG ESSONO 
d’Adzabelone, d’Abenelang et Alliés, 
ont la profonde douleur d’annoncer le 
rappel à Dieu, le dimanche 18 sep-
tembre 2022 des suites de maladie, de 
leur regrettée belle-fille, épouse, mère 
et grand-mère MAGANGA 
MOUNDOUNGA Albertine Veuve 
MBENG NDONG André. 
Le programme des obsèques fera l’ob-
jet d’un communiqué ultérieur 17326

Mme ATEIN-AWA Mamadou Epse 
LENGO et ses frères, belles-sœurs, 
petits-enfants, enfants Bibiche, 
Faraday, Rachel, Nzuzi, Guy, Jacques, 
Didier, Ornella, Fatou, Djo, Landry, 
Farana, Jana, Hardaway, Shems, Elie, 
Kayssie, Jossard, Elson, Yamina, Ali 
ont la profonde douleur d’annoncer 
aux amis et connaissances le décès de 
leur époux, père grand père, frère et 
oncle LENGO MANITU BUAKA sur-

venu le 16 septembre 2022 à la clinique Chambrier. L’exposition 
du corps et la dernière veillée auront lieu le vendredi 
23/09/2022 à la salle des fêtes sise en face de l’école de Damas 
et l’enterrement le samedi 24/09/2022 au cimetière de 
Mindoubé. 17324 

Le clan AWORIDEA AKOSSA AZUWA 
ARONDOMA AKORI N’ADEMBA et 
alliés
Les clans AGUEDJE - AGALIKEWA - 
AYAMBA et alliés
Les familles des feus IGAMBA 
Maurice et NDJOGOU Germaine y 
MBOULET N’ONIVI
ont la profonde douleur d’annoncer 
aux parents, amis et connaissances le 
décès de leur fille IGAMBA NAKI 

Sandrine, survenu le 06 septembre 2022 à Port-Gentil.
- Vendredi 23 sept 2022 : 15h sortie de la dépouille et exposi-
tion au domicile familial sis au quartier Pas-a-pas.
- Samedi 24 sept 2022 : 09h levée du corps suivie de l’inhuma-
tion au cimetière de Tchengue. P10241

Les clans Diboursimbou et Boudjala de 
Mouila et Ndendé, 
Les familles de feu MOUNDZIEGOU 
MOUNDOUNGA Emile, Feu 
BIVIGOU MOUNDOUNGA François 
d’ Assise, Vénérable NZAMBA 
MOMBO Jean René, leurs enfants et 
Alliés, ont la profonde douleur d’an-
noncer le rappel à Dieu, le dimanche 
18 septembre 2022 des suites de mala-
die, de leur regrettée fille, sœur et tante 

MAGANGA MOUNDOUNGA Albertine Veuve MBENG 
NDONG André. 
Le programme des obsèques fera l’objet d’un communiqué 
ultérieur 17327 

Feu BOUASSA MOUNGUENGUI 
Emile, Messieurs MOUNGUENGUI 
Geoffroy, MOUNGUENGUI Joseph 
Marie, MBENG Calixte, MBENG 
Wilfried, Mesdames MOUNGUENGUI 
Berthe Aimée, NTSAME MBENG Leo 
Ladie, ELEBIANG MBENG Pulchérie, 
EKI MBENG Prisca, leurs enfants et 
Alliés, ont la profonde douleur d’an-
noncer le rappel à Dieu, le dimanche 
18 septembre 2022 des suites de mala-

die, de leur regrettée mère, belle-mère et grand-mère, 
MAGANGA MOUNDOUNGA Albertine Veuve MBENG 
NDONG André. 
Le programme des obsèques fera l’objet d’un communiqué 
ultérieur 17328

MÉDECINS
S.O.S MEDECINS

Recherche un médecin pédiatre pour assurer les consultations 
en matinée de 08H00 à 14H00. 
TEL: 066 09 82 15 / 077 72 14 56 17323
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UNIVERSITE DE DOUALA

(1ere UNIVERSITE d’AFRIQUE CENTRALE)
délocalise les formations MBA de l’ESSEC de Douala
- Exécutive MBA - MBA Finance Banque Assurance - 
MBA Comptabilité Contrôle Audit - MBA Ressources 
Humaines - MBA Marketing Communication
Début des cours : 18 octobre 2022
Lieu : Elie Ancienne Sobraga
Public : Bac+3/4+ expérience professionnelle
Contacts : 062.62.19.78/077.35.95.72 16954

AVIS DE DÉCÈS
Les  c lans  B ivabi louangou , 
Bayendji  et  al l iés .  Les familles 
de feu MAKOSSO Jean Robert  , 
et  les  familles  BOUYOU Agathe 
ont la  profonde douleur d’an-
noncer  aux parents  ,  amis  et 
connaissances  de  Librevi l le  , 
Mayumba ,  Tchibanga ,  Port -
G e n t i l ,  P o i n t e - N o i re ,  P a r i s , 
Canada et  Etats-Unis le  décès 
de  leur  f i l s ,  pet i t - f i l s ,  père  , 

oncle grand-père et  beau-fi ls  Monsieur NDEMBE 
Michel  administrateur civi l  en chef  retraité ,  ancien 
préfet  de Cocobeach,  Ntoum et  Bitam, survenu le 
16 septembre 2022 à Librevil le  des suites d’une 
maladie.  Le programme des obsèques fera l ’objet 
d’un communiqué ultérieur.  17306 

SETRAG

Ayant appris avec vive émotion, le 
décès de Monsieur Joël ENGONE 
NDONG, ancien Directeur d’Exploita-
tion de la SETRAG, survenu le 11 sep-
tembre 2022 à Libreville, la Direction 
Générale et l’ensemble du personnel 
adressent leurs plus sincères condo-
léances à la famille éprouvée et l’as-
surent de leur soutien moral. 17314

 

L e s  c l a n s  AWA N D J I  e t 
A D J E N A .  F e u  AY O U N E  J e a n 
R é m y  e t  f a m i l l e s  o n t  l a  p r o -
f o n d e  d o u l e u r  d ’ a n n o n c e r 
a u x  p a r e n t s ,  a m i s  e t  c o n n a i s -
s a n c e s  d e  L i b r e v i l l e ,  P o r t -
G e n t i l  e t  O m b o u é  l e  d é c è s  d e 
l e u r  f i l s ,  p è r e ,  o n c l e  e t 
g r a n d - p è r e ,  AY O U N E  J e a n 
E d m o n d ,  s u r v e n u  à  P o r t -
G e n t i l  l e  1 8  s e p t .  2 0 2 2  d e s 

s u i t e s  d ’ u n e  c o u r t e  m a l a d i e .  L e  p r o g r a m m e 
d e s  o b s è q u e s  s e r a  c o m m u n i q u é  u l t é r i e u r e -
m e n t .  17316 

L e s  b e a u x - f i l s  D J E U K A M 
D J O U B I S S I E  A u g u s t i n  M a r i e , 
O T H A L E K O U L O U  C o n s t a n t , 
AWA N D J O  A l a i n  P h i l i p p e , 
E L L A M O T O  E L L A S y l v a n 
G i s c a r d ,  O B I A N G  O B A M E 
P a t r i c k  L a n d r y  J u d e x  e t 
M O M B O  D a v y  o n t  l a  p ro f o n d e 
d o u l e u r  d ’ a n n o n c e r  a u x 
p a r e n t s  ,  a m i s  e t  c o n n a i s -
s a n c e s  l e  d é c è s  d e  l e u r  b e a u -

p è re ,  p è re  M o n s i e u r  N D E M B E  M i c h e l ,  s u r v e n u  à 
L i b re v i l l e  l e  1 6  s e p t e m b re  2 0 2 2 . 
L e  p ro g r a m m e  d e s  o b s è q u e s  f e r a  l ’ o b j e t  d ’ u n 
c o m m u n i q u é  u l t é r i e u r.  17319 LUNION

 Annonces légales et petites annonces
Avis et communiqués

Iran : l'ONU partage 
sa préoccupation 
LE décès d'une jeune citoyenne iranienne de 
22 ans nommée Mahsa Amina a engendré une 
vague de rébellion importante dans tout l'Iran. 
Des manifestations, sit-in et grèves se tiennent 
depuis dans la capitale Téhéran, à Machhad, à 
Racht et dans les régions kurdes du pays. Les 
forces de sécurité ont réagi par la force, tirant à 
balles réelles sur les protestataires et limitant 
la connexion à Internet dans certaines régions. 
Une escalade dont s'inquiète l'Organisation des 
Nations unies (ONU).

C.N
Libreville/ Gabon

L'ORGANISATION des Nations unies (ONU), a exprimé 
hier son inquiétude concernant la violence et la répres-
sion dont font preuve les forces de sécurités à l'égard de la 

population iranienne durant des manifestations de protestation 
contre la mort de Mahsa Amina, une jeune femme arrêtée par la 
police des mœurs pour " tenue non appropriée ".
" La Haute-Commissaire des Nations unies aux droits de l'homme 
par intérim, Nada Al-Nashif, a exprimé aujourd'hui (hier) son 
inquiétude face à la mort en détention de Mahsa Amini – détenue 
par la police des mœurs iranienne appliquant des règles strictes 
sur le hijab – et à la réaction violente des forces de sécurité aux 
manifestations qui ont suivi ", souligne un communiqué du 
Haut-Commissariat.
D'après une porte-parole du Haut-Commissariat, Ravina Shamda-
sani, " deux à cinq personnes ont été tuées, selon certaines 
informations " lors de manifestations pour dénoncer la mort de 
la jeune femme dans plusieurs villes du pays, y compris  dans la 
capitale Téhéran. Elle indique par la suite que la police a " tiré à 
balles réelles " et fait usage de gaz lacrymogène. Mme Al-Nashif 
a également affirmée que les lois sur le port obligatoire du voile 
restent préoccupantes en Iran, où apparaître en public sans hijab 
est passible d'une peine d'emprisonnement.
Originaire de la région du Kurdistan (nord-ouest), Mahsa Amina 
a été arrêtée la semaine dernière, le 13 septembre, par la police 
des mœurs, connue sous le nom de "Gasht-e-Ershad ", pour 
port de " tenue innappropriée ". Suite à sa détention, la jeune 
demoiselle rend l'âme quelque temps après, le 16 septembre, 
à l'hôpital après deux jours dans le coma. Selon les autorités 
iraniennes, la jeune femme est morte de causes naturelles, mais 
selon des informations relayées par le Haut-Commissariat, elle 
a été en fait violemment frappée sur la tête et cognée contre un 
véhicule de la police des mœurs.
" La mort tragique de Mahsa Amini et les allégations de torture et 
de mauvais traitements doivent faire l'objet d'une enquête rapide, 
impartiale et efficace par une autorité compétente indépendante, 
qui veille, en particulier, à ce que sa famille ait accès à la justice 
et à la vérité ", réclame le Haut-Commissariat.

Les manifestants dans les rues de Téhéran.Ph
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